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ÉVOLUTION
DE L’ESQUISSE
VERS L’AVANT-PROJET
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TESTING
URBANISME
TACTIQUE

A
VA

N
T-

P
R
O

JE
TA

FF
IN

É

AMÉNAGEMENT PROVISOIRE ZONAGE ET COULEUR DESIGN ADAPTÉ
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Energivore
 (RH, temps,...)

Vulgarisation

Réalité des chantiers

Voir la cour de récréation 
comme une classe 

supplémentaire
Utiliser les matières 

pour leçons 
pédagogiques

Relais enfants 
> délégués

Les liens avec 
l’extérieur se 

dessinent

•	QUELLES SONT LES BONNES 

PRATIQUES À RETENIR ?

•	QUELS SONT LES FREINS 

À AVOIR EN TÊTE ?



VOYAGES SCOLAIRES
S’INSPIRER DE CE QUI SE FAIT AILLEURS
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SINT-PAULUS
SCHOOL
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ÉCHANGES
COURS OASIS 
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SLIENS :
https://www.caue75.fr/uploads/media/
caueidf/0001/12/42c40e38ff4b1ddd400e92a7dcfb9ab493f9b82d.pdf 

https://www.alu-mette.com/les-alu-mettes-du-monde-qui-va-bien/
lecole-des-bois-forest-school-eduquer-par-la-nature/ 

http://www.schoolyards.org/pdf/OutdoorClassroomUsersGuide.pdf



EXAMENS DE FIN D’ANNÉE
DES CLEFS POUR LA PHASE PERMIS



DE LA NÉCESSITÉ
OU NON
D’UN PERMIS D’URBANISME
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QUELS AMÉNAGEMENTS SONT SOUMIS 
À PERMIS ?

•	 Les sites classés

•	 Les sites en zones ZICHEE

•	 Les interventions qui touchent à la 

structure du bâtiment (modification 

façades, murs, escaliers...) 

•	 Création de préau ou abri de plus de 9m²

•	 La création de mare de plus de 20m²

•	 Demande à introduire toujours auprès de la région dans le 
cadre du Plan Ecoles

> Verifier les prescriptions du site (affectation, RCU,PPAS...)

•	 Si travaux de minime importance > PAS de permis 
	 ex : changement revet. imperméable > perméable, petite 		
construction (<9m²), petite mare, légère modif. du sol, jeux...

•	 Demander l’avis préalable du SIAMU

?
Art. 21. Pour autant qu’ils n’impliquent aucune dérogation à un plan d’affectation du sol, un 
règlement d’urbanisme ou à un permis de lotir, les actes et travaux suivants sont dispensés de 
permis d’urbanisme :
  1° dans la zone de cours et jardins et dans la zone de recul, pour autant qu’il ne s’ensuive aucune 
modification du relief de sol supérieure à 50 cm :
  a) les aménagements tels que les chemins, les terrasses, les clôtures, ainsi que le placement 
d’équipements à usage domestique, récréatifs ou décoratifs, conformes à une destination de ces 
zones, pour autant :
  - que, dans la zone de recul, leur hauteur totale n’excède pas 1,00 m;
  - que, dans la zone de cours et jardin, leur hauteur totale n’excède pas 3,00 m ni ne dépasse 
le plan incliné à 45° par rapport à l’horizontale, plan prenant naissance au sommet des murs 
mitoyens ou, en absence de mur, à une hauteur d’1,50 m au droit de la limite mitoyenne; cette 
hauteur peut être portée à 4,50 m pour le placement d’appareillages nécessaires à la pratique des 
jeux, dans un espace vert public ou un équipement d’intérêt collectif ou de service publictel que 
défini par le PRAS;
-	 …
-	 que, dans le cas d’une mare décorative, elle soit située dans la zone de cours et jardins 
et que sa superficie n’excède pas 20 m2. Elle doit en outre être située à une distance minimum de 
2 mètres des propriétés voisines;
b) la construction d’un bâtiment accessoire, isolé du bâtiment principal ou de ses annexes et qui 
n’est pas destiné à l’habitation, pour autant :
  - qu’il soit situé dans la zone de cours et jardins;
  - que sa superficie, en ce compris la projection au sol de sa toiture, n’excède pas 9 m2;
  - que sa hauteur totale n’excède pas 3,00 m ni ne dépasse le plan incliné à 45° par rapport à 
l’horizontale, plan prenant naissance au sommet des murs mitoyens ou, en absence de mur, à une 
hauteur d’1,50 m au droit de la limite mitoyenne;



ENJEU 
MAINTIEN DE LA
DYNAMIQUE POSITIVE
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ANIMATION SCOLAIRE 
QUESTION SUR L’OUVERTURE

ATELIERS ÉLABORATION 
DU CARNET D’ENTRETIEN



DU PRINCIPE
DE L’EXPOSITION PUBLIQUE
PLUTÔT QUE DE L’ENQUÊTE
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PRÉSENTATION
PAR L’ÉCOLE
POUR L’ÉCOLE
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UNE CLASSE «AMBASSADEURS» DES DÉLÉGUÉS «AMBASSADEURS»



FÊTE DE L’ÉCOLE
VOLETS OUVERTURE & ENTRETIEN



PRINCIPES PARTICIPATIFS
DES VOLETS
OUVERTURE & ENTRETIEN
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OUVERTURE SUR LE PARC ENTRETIEN EQUIPE «POTAGER»



PRINCIPES PARTICIPATIFS
DES VOLETS
OUVERTURE & ENTRETIEN
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MÉTHODOLOGIE DE LA PARTICIPATION



PRINCIPES PARTICIPATIFS
EXPLORATION DES
POSSIBILITÉS
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ATELIER 01



PRINCIPES PARTICIPATIFS
GOUVERNANCE &
DIVISION DES RESPONSABILITÉS
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ATELIER 02



ELABORATION 
PLANNING
COMPLET
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ELABORATION 
PLANNING
CONCRET

CONTINUER LE DÉVELOPPEMENT DE LA VISION



Participation de 
l’équipe, motivation

Participation le plus 
tôt possible

Mauvaise 
expérience, peu en 
matière de gestion 

écologique

Ressources limitées 
(financières et 

personnel)

Contacts avec 
partenaires possibles

Engagements des 
parents, partenaires 

externes Difinition et 
répartition claires 

des tâches 

Adapter le design 
en fonction des 

possibilités

Déterminer un niveau 
d’ambition clair

Apprentissage par 
le risque

•	QUELLES SONT LES BONNES 

PRATIQUES À RETENIR ?

•	QUELS SONT LES FREINS 

À AVOIR EN TÊTE ?
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TRAVAUX PRATIQUES
ADJUDICATION & CHANTIER PARTICIPATIF



IDENTIFICATION
DES RÔLES
& PARTIES PRENANTES
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INSTAURER
DE NOUVELLES
PRATIQUES
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UTILISATION DE LA COUR DURANT LES TRAVAUX

RÉ-ORGANISATION TEMPORAIRE DES TEMPS DE RÉCRÉATION



ANNÉE DIFFICILE
SAISIR L’OPPORTUNITÉ
PÉDAGOGIQUE
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VISITE DU CHANTIER ATELIER PÉDAGOGIQUE «NATURE» SPEED MEETING



QUELLES FORMES
POTENTIELLES
DE PARTICIPATION ?
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ATELIER PLANTATION ATELIER PERSONALISATION ATELIER PETITS TRAVAUX/MOBILIERS



BULLETIN SCOLAIRE
MONITORER & ACCOMPAGNER



SUIVI POST-RÉALISATION
ACCOMPAGNEMENT
& MONITORING

M
O

N
IT

O
R
IN

G
C

O
U

R

SUIVI ET AIDE ENTRETIEN HORTICOLE RELEVÉS DE LA BIODIVERSITÉ



SUIVI POST-RÉALISATION
ACCOMPAGNEMENT
& MONITORING
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ENTRETIEN PAR LES ÉLÈVES 
(ARROSAGE, DÉSHERBAGE, NETTOYAGE,...)



S’APPROPRIER
LE PROJET RÉALISÉ :
LA CONSTRUCTION PERMANENTE
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UTILISATION DES AMÉNAGEMENTS COMPLÉTION DES ESPACES ATELIER PÉDAGOGIQUE «NATURE»
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Volonté écoles

Découvertes du 
public élargis 
(riverains,...)

Diversité MO et 
méthodo

Marché public, 
assurances, gestion 

chantier

Reprise de chantier

Exposition - relais

Répartition des 
tâches

Cadrage des travaux
Personalisation

Monitoring

•	QUELLES SONT LES BONNES 

PRATIQUES À RETENIR ?

•	QUELS SONT LES FREINS 

À AVOIR EN TÊTE ?



MERCI POUR
VOTRE ATTENTION



Q & R


